République Francaise
Département Seine-et-Marne
SMEAPN - Assainissement

DECISION PRISE EN APPLICATION DE L'ARTICLE L.2122-22 DU
CODE GENERAL DES COLLECTIVITES TERRITORIALES

DECISION N° AS2025_0004
ACQUISITION " MATERIELS INFORMATIQUES et BUREAUTIQUES

Considérant la nécéssité d'acquérir 2 nouveaux PC afin de répondre aux objectifs de moyen en vue de future
embauche d' agents territoriaux.

Vu la proposition commerciale de Berger Levrault portant sur un ensemble de portable ProBook ultra 5
comprenant également l'intervention du technicien sur site, création compte adode et microsoft 365.

Vu l'article L. 2122-22 du CGCT

Vu la délibération N°2025_008 du 21 janvier 2025 accordant délégation(s) au président.

DECIDE

-D'accepter les termes portés sur la proposition commerciale N° DV0899548-2 de Berger Levrault pour 'achat de
2 portables ProBook - Ultra 5 et accessoires pour la somme de 5626.98 € HT soit 6752.38 € TTC

- De signer expressement la proposition commercilae N°DV0699548-2 de Berger Levrault

- D'autoriser l'intervention sur site du SMEAPN des techniciens, le 29 juillet 2025

Fait & SMEAPN - Assainissement, le
13/06/2025
Le Président, Monsieur PEUTOT Christian
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